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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etudiants
Question écrite n° 8897

Texte de la question

M Jean Charbonnel appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur les consequences de l'abandon de la these de doctorat d'Etat pour les etudiants d'origine
etrangere, en particulier pour ceux qui proviennent d'Afrique du Nord ; en effet, ces pays ne delivrent le titre de
professeur qu'aux titulaires d'une these de doctorat d'Etat, exigence qui pousse les etudiants concernes a
effectuer leurs etudes superieures dans des pays qui decernent toujours des doctorats de ce type. Cette
situation, qui n'est assurement pas sans interet dans la mesure ou elle peut favoriser un reequilibrage des
relations entre nations francophones, apparait neanmoins preoccupante pour l'universite francaise. Il lui
demande donc s'il compte prendre des mesures afin de faire face a une telle evolution.

Texte de la réponse

Reponse. - En 1984, les divers doctorats existants a cette date, a savoir le doctorat d'universite, le doctorat de
troisieme cycle, le diplome de docteur-ingenieur et le doctorat d'Etat ont ete mis en extinction et remplaces par
un doctorat unique, comparable a celui que delivre de nombreux pays etrangers, en particulier les pays anglo-
saxons, et par une habilitation a diriger des recherches qui permet notamment d'acceder au corps des
professeurs des universites. Dans ces conditions, le fait que des candidats francophones s'engagent dans des
etudes doctorales dans d'autres pays que la France, ne peut etre du a l'existence d'un diplome du type de celui
de l'ancien doctorat d'Etat dans ces pays. Afin de faire evoluer les cadres de references universitaires de
certains Etats etrangers, il est envisage de mener a leur intention, des actions d'information sur l'organisation
actuelle des etudes de troisieme cycle en France, dont la charge sera confiee a nos representations
diplomatiques dans ces pays.
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